
 

 

 

 
COMMISSION REGIONALE DE L’ARBITRAGE  

 

Séance plénière du 11 décembre 2018 à 19 heures  

 

Siège du District de l’Orne 

 

Impasse Bertholet – 61000 ALENCON 

 

 
PROCES VERBAL N°5 

 
 
Sous la Présidence de Emmanuel AUBERT 
Secrétaire : Joël Le Provost 
 
Membres présents : Emmanuel AUBERT, José BURSON, Pierre CROCHEMORE, Dominique DE 
LA COTTE, Jacques FECIL, Dominique JULIEN, Yvon LE GOAZIOU, André LEFEVRE, Joël LE 
PROVOST, Benoit LOUVET, 
 
Participent à la réunion : Pierre TAVELET, Raymond LAPORTE (Vice-Président du District de 
l’Orne), 
 
Invité : André LOUP (Président du District de l’Orne), 
 
Excusés : Gilles BELLISSENT, Jacky CERVEAU, Hassan CHARKI, Nathalie GUEDON-GINFRAY, 
Benjamin LEPAYSANT, Mikaël LESAGE, Stéphane MOULIN, Alain ROBERT, Guy ZIVEREC, 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 Civilités, 
 Approbation des procès-verbaux 
 Point secrétariat - Courriers, mails reçus. 
 Choix du nombre de montées / descentes par catégories, 
 Choix des notes pour l’obtention examen de ligue senior, 
 Point sur les rattrapages tests physiques, 
 Point sur les rattrapages tests théoriques, 
 Point sur les observations, 
 Accompagnement de nos jeunes Fédéraux et candidats, 
 Point sur les auditions des arbitres (6/12/2018) 
 Parole aux différentes sections : 

 Section « Jeune », 

 Section « Technique & Formation », 

 Section « Lois du jeu », 

 Section « ETRAF », 

 Section « Pôle Espoir », 

 Section « Futsal », 

 Section « Foot en milieu Scolaire », 

 Point sur la section « jeunes », 

 Point section « Foot en milieu Scolaire », 
 Informations du Président, 
 Tour de table / Questions diverses, 
 



 En ouverture de séance, Emmanuel AUBERT remercie le Président du District de l’Orne 
André LOUP d’accueillir la CRA pour sa réunion plénière. 
 André LOUP se dit ravi de voir se déplacer dans l’Orne les membres de la Commission 
Régionale de l’Arbitrage et remet à chacun d’eux un présent. Accompagné de son Vice-Président 
Raymond LAPORTE, André LOUP souhaite à tous une bonne réunion de travail. 
 Après avoir excusé les absents, le Président Emmanuel Aubert passe à l’ordre du jour. 
 
CIVILITES : 
 

 Condoléances : 
Emmanuel AUBERT au nom de la CRA, adresse ses condoléances à : 
 Florian CHEMINEL, arbitre de R.2 pour le décès de son frère, 
 Franck DROUAUX, arbitre de R.3 pour le décès de son beau-père, 
La CRA assure les familles éprouvées de sa compassion et de sa sympathie. 
 

 Félicitations : 
Emmanuel AUBERT et la CRA présentent leurs félicitations à : 
 Cindy LONGUIER, jeune arbitre du District de l’Orne pour la naissance de sa fille 
Julia. 
 

 Vœux de meilleure santé : 
 La CRA adresse tous ses vœux de prompt rétablissement à l’ensemble des arbitres 
qui sont indisponibles pour blessure ou maladie, et plus particulièrement à David ADAM. 
 

 Remerciements : 
Emmanuel AUBERT et la CRA adressent leurs remerciements à : 

- Stéphane CERDAN : pour avoir accompagné et encadré le 20 et 21 novembre 2018 à 
Montreuil Sur Mer (62) les 6 jeunes arbitres retenus pour arbitrer les rencontres du 
Tournoi National des Sections Sportives second cycle ; 

- Romain DOSSIN : arbitre R.1 muté pour raison professionnelle en Ile de France, pour 
l’ensemble de sa carrière et son investissement au service de l’arbitrage Normand, 

- Thomas LAURE : jeune arbitre de ligue, qui a décidé de mettre un terme à l'arbitrage, 
- Patricia BERNIER, pour tout le travail de secrétariat qu’elle effectue au service de 

l’arbitrage. 
 
APPROBATIONS DES PROCES-VERBAUX : 
 
 Le Président soumet à l’approbation de la CRA les procès-verbaux des réunions du 4.09.2018 
et 23.10.2018 mis sur le site « rubrique arbitrage ». Aucune remarque n’étant formulée, lesdits procès-
verbaux sont adoptés à l’unanimité des présents. 
 
POINT SECRETARIAT-COURRIERS MAILS RECUS : 

 

- Courriers de la Commission Régionale d’Appel et de la Commission Régionale de discipline 

concernant l’absence non excusée du même arbitre devant lesdites commissions. L’intéressé 

sera entendu par une commission restreinte de la CRA pour une éventuelle sanction. 

- Mail de Sébastien MUNSCH, AAR.1 : remercie la CRA pour sa désignation à la touche sur le 

7
ème

 tour de la Coupe de France, 

- Mail de Jérémy PHILIPPE, arbitre L.1 : remercie la CRA pour sa désignation à la touche sur le 

8
ème

 tour de la Coupe de France,  

- Mail de Régis MASSOL, arbitre L.3, suite à des violences reçues à l’issue d’une rencontre, 

- Mail de OLIVIER Louison, suite à des commentaires diffusés sur facebook. Le Président 

informe qu’une décision a été prise et qu’elle sera soumise pour approbation au cours de la 

réunion.  

 

CHOIX DU NOMBRE DE MONTEES/DESCENTES PAR CATEGORIE : 

 

 Un vaste débat s’engage entre les membres de la CRA. Plusieurs réflexions sont avancées 

par Dominique JULIEN et Pierre TAVELET. 

 Il est décidé de mettre en place un groupe de travail chargé d’arrêter le nombre X de 

rétrogradations dans la catégorie directement inférieure et le nombre Y d’accessions dans la catégorie 

directement supérieure. 



 Le travail devra être présenté à la réunion de la CRA prévue le 15 janvier 2019. Les 

arbitres seront informés pour le 31 janvier 2019 de la projection faite quant au nombre de 

rétrogradations et d’accessions. 

 Composition du groupe : Gilles BELLISSENT - Hassan CHARKI – Yvon LE GOAZIOU - 

Dominique JULIEN – Mikaël LESAGE – Pierre TAVELET -  

 

CHOIX DES NOTES POUR L’OBTENTION DE L’EXAMEN SENIOR R.3 : 

 

 Les notes à obtenir sont fixées par l’article 43 et l’annexe 3-1 du règlement intérieur de la 

CRA : 

 Article 43 : 2 évaluations pratiques sont prévues. Les résultats obtenus par les candidats sont 

soumis à une note minimum. Pour être reçu, l’addition des 2 observations ne peut être 

inférieure à 31,5 points. 

 Annexe 3-1 : l’examen théorique est composé d’un questionnaire de connaissance des 

lois du jeu notée sur 90 points avec une note éliminatoire inférieure à 60, et d’un 

rapport disciplinaire noté sur 10 points avec une note éliminatoire inférieure à 3. 

 

POINT SUR LES RATTRAPAGES PHYSIQUES : 

 

 Le Président informe les membres de la CRA que 8 dates ont été proposées aux arbitres sur 

l’ensemble de la ligue pour pouvoir satisfaire aux tests physiques plus 5 séances de rattrapage. 

Emmanuel AUBERT : « Pour diverses raisons, une vingtaine d’arbitres n’ont pas passé les tests 

physiques ». Et d’ajouter : « chaque cas particulier sera étudié par la CRA ». 

 Suite à une interrogation de Pierre CROCHEMORE quant à l’obligation de réussite à l’épreuve 

des sprints pour les AAR.1, Pierre TAVELET rétorque « On ne peut pas se projeter sur un test en 

fonction de l’âge des garçons qui sont dans la catégorie ». 

 

POINT SUR LES RATTRAPAGES THEORIQUES : 

 

 En l’absence de Nathalie GUEDON-GINFRAY, le Président rappelle que le dernier test aura 

lieu le dimanche matin 16 décembre 2018 sur l’antenne de Caen, et de préciser : « 4 séances de 

rattrapage auront été proposées aux arbitres pour les tests théoriques ». 

 

POINT SUR LES OBSERVATIONS : 

 

 Le bilan des observations dressé par Dominique JULIEN et Jacques FECIL est satisfaisant. 

Dominique JULIEN de conclure :« on est dans une bonne dynamique ».  

 Le contenu des rapports est également abordé ; Dominique souligne que les notes attribuées 

par les observateurs sont en général en concordance au regard des manquements constatés, et que 

les instructions données en début de saison sont respectées, la note attribuée étant mentionnée dans 

le rapport.  

 Un rappel est fait par le Président concernant l’observation de l’arbitre « stagiaire » dont la 

note ne doit pas apparaitre dans le rapport. 

 Le tableau de suivi des observateurs est à transmettre pour le 17 décembre 2018 rappelle 

Dominique. 

 

ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES ARBITRES FEDERAUX ET CANDIDATS : 

 

 Pour assurer la réussite de nos jeunes candidats à la Fédération Louis BOURDON et Antoine 

RIVOGNAC et du Fédéral Matthieu FEVRIER, Emmanuel AUBERT souhaite apporter un changement 

dans leur accompagnement sur le terrain. Il propose de les faire observer tous les 15 jours ou 3 

semaines par les membres du Pôle Espoir ou observateurs JAF. Pierre TAVELET abonde dans ce 

sens et s’en explique longuement. Les membres acquiescent également à cette proposition. Le 

Président de conclure : « c’est une décision peut être tardive pour cette année, mais c’est 

quelque chose qu’il faudra faire dès le début de la saison prochaine pour le bien de nos 

jeunes ». 

 

 



AUDITIONS D’ARBITRES : 

 

 Suite aux auditions effectuées le 6.12.2018 par Hassan CHARKY et Benjamin LEPAYSANT, 

et après en avoir délibéré, la décision retenue est soumise à l’approbation des membres de la CRA. 

 1
ère

 audition : (objet : message privé sur le réseau social « Facebook) 

 Décision : rappel de l’arbitre à ses devoirs assorti d’un sursis minimum de 15 jours de retrait 

de désignations si récidive. 

 A l’unanimité, la CRA valide la décision et décide également d’étendre la sanction au second 

arbitre de l’affaire concernée. 

 2
ème

 audition : (objet : transmission d’un courriel à des membres de la CRA et à des arbitres). 

 Décision : rappel de l’arbitre à ses devoirs assorti d’un sursis minimum de 15 jours de retrait 

de désignations si récidive. 

 La CRA valide la décision à l’unanimité des membres présents. 

 Cette décision sera notifiée aux intéressés avec la mention des voies de recours. 

 

PAROLE AUX DIFFERENTES SECTIONS : 

 

 Section « jeune » : 

 Le Président donne un compte rendu des stages organisés sur les antennes de Caen et 

Rouen qui se sont déroulés dans une ambiance conviviale et studieuse. 

 

 Section « lois du jeu » : 

 Joël LE PROVOST informe que la section s’est réunie à 6 reprises depuis le début de la 

saison. Une décision a été infirmée par la Commission Régionale d’Appel de la ligue. Il déplore que 

les arbitres n’utilisent pas les imprimés spécifiques aux réserves techniques et que très souvent les 

rapports sont minimalistes ou n’existent pas. 

 

 Section « ETRAF » : 

 Pierre TAVELET : « une réunion a eu lieu, elle s’est bien passée et était nécessaire, les 

choses sont désormais fixées ». Pierre évoque le rassemblement à Houlgate du 8 décembre où les 

stagiaires ont apprécié ce moment convivial et de travail. 

 

 Section « Pôle Espoirs » : 

 Benoit LOUVET informe que le Pôle Espoirs se réunira à nouveau le 4 janvier 2019 à 

Houlgate, avec un programme identique à celui de la Toussaint : tests physiques, questionnaires, 

exposé sur les lois du jeu et vidéo. Benoit : « depuis le dernier stage, quelques arbitres se sont 

arrêtés d’eux-mêmes du Pôle Espoirs ». En évoquant la date de renvoi des questionnaires 

« d’autres sont probablement en train de s’exclure tout seul ». Concernant les notes écrites, 

Benoit juge : « elles sont extrêmement loin du minima pour les jeunes, pour les seniors il y a 

encore du travail ». Le bilan terrain des seniors est également commenté. 

 Pour les assistants, Benoit se félicite en termes de sérieux et de travail. 

 Moussa KHEDAIRIA sera intégré au Pôle Espoirs pour le futsal. 

 

 Section « Futsal » : 

 Dominique DE LA COTTE informe du prochain stage des arbitres « Futsal » qui aura lieu 

le samedi 12 janvier 2019. La formation aura lieu sur 2 sites, au siège du DFSM à Bois Guillaume de 

14 heures à 18 heures pour la partie théorique, et à Deville Les Rouen pour la pratique de 19 heures 

à 21 heures. 

 

 Section « foot en milieu scolaire » 

 Pierre TAVELET rapporte que le comportement des jeunes arbitres lors du tournoi National 

des Sections Sportives à Montreuil Sur Mer (62) a été irréprochable sur le terrain et en dehors. 

. 

INFORMATIONS DU PRESIDENT (Emmanuel AUBERT) : 

 

 Il fait part de son entretien avec la directrice Kerstie ABERGEL concernant la prise en charge 

des repas de la CRA par la ligue. 

 Pour la saison prochaine chaque observateur sera doté d’une parka de la ligue. 



 La CRA a décliné la proposition de la DTA de prendra en charge pour cette année 
l’organisation du stage inter-ligues prévu initialement du 15 au 17 mars 2019. 
 Mail de Laura GEORGES, Secrétaire Générale de la FFF concernant des invitations pour la 
rencontre féminine amicale France/Etats Unis du 19 janvier 2019. Les réponses devront parvenir pour 
le 3 janvier. 
 Dotation DTA : De très nombreux maillots d’arbitre sont en attente à la ligue. Une partie sera 
distribuée aux candidats arbitres en Janvier lors du stage « devenez arbitre-stagiaire en un week-
end ». 
 Maillots d’échauffement pour les arbitres : 90 maillots sont arrivés, le reliquat parviendra 
ultérieurement. Un point sera fait quant aux tailles déjà arrivées. 
 FMI : Le Président demande aux arbitres d’apporter plus de rigueur et d’attention sur les 
informations portées sur la FMI ; il est notamment constaté des erreurs de transcription dans les 
sanctions. 
 Vérification des licences : il est demandé sur toutes les rencontres de ligue jeunes et 
seniors, que les arbitres conformément au règlement en vigueur, procède avant chaque match à 
la vérification de l’identité des joueurs avec la tablette. 
 Demande de candidature à la fonction de désignateur pour la saison prochaine : 2 demandes 
ont été reçues pour le secteur de Rouen. 
 Composition de la CRA : elle est incomplète, un représentant des éducateurs devra être 
désigné. Contact sera pris avec Thierry MONTAGNE le directeur de la Commission Technique 
Régionale. 
 
TOUR DE TABLE : 
 
 Dominique DE LA COTTE : souhaite connaître l’avis de la CRA sur le règlement intérieur de 
la CDA du Calvados avant sa validation par le Comité directeur du district. Aucune information 
particulière n’étant apportée, la CRA donne donc un avis favorable à ce « règlement intérieur » pour la 
CDA du Calvodos. 
 
 André LEFEVRE souhaite parler des arbitres-assistants. Il évoque le fait qu’une réflexion doit 
être faite concernant la possibilité de créer une filière « assistant » qui couvrirait les rencontres R3. Il 
confirme qu’une disparité est toujours visible entre les deux antennes « caen » et « rouen » au sujet 
des assistants. 
 
 Jacques FECIL : Questionne le Président sur l’intégration du test théorique dans le 
classement final. 
 
 André LOUP : Dit avoir apprécié le travail de la CRA au cours de cette réunion. Il livre ses 
sentiments concernant les largesses accordées aux arbitres de ligue qui ne réussissent pas les tests 
physiques et écrits. 
 

- Aucune autre question n’étant abordée, et l’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la 
séance à 23H00, après avoir remercié une nouvelle fois le Président André LOUP de son accueil. 
 
 
  Le Président de la CRA,                    Le Secrétaire, 

     Emmanuel AUBERT                   Joël Le Provost 

                                                                       

 


